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PLAN MOBILISATEUR POUR LES TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION

- PMTIC -



VADE-MECUM A DESTINATION DES OPERATEURS DE FORMATION



Bases légales
 : 
· Décret du 3 février 2005 sur le plan mobilisateur des technologies de l’information et de la communication

· Arrêté du Gouvernement wallon du 14 juillet 2005 portant exécution du décret du 3 février précité

· Arrêté du Gouvernement wallon du 17 juillet 2008 modifiant l’arrêté du Gouvernement wallon du 14 juillet 2005 portant exécution du décret du 3 février 2005 sur le plan mobilisateur des technologies de l’information et de la communication

· Décret-cadre du 6 novembre 2008 portant rationalisation de la fonction consultative pour les matières réglées en vertu de l’article 138 de la Constitution

· Arrêté du Gouvernement wallon du 27 mars 2009 modifiant l’arrêté du Gouvernement wallon du 14 juillet 2005 portant exécution du décret du 3 février 2005 sur le plan mobilisateur des technologies de l’information et de la communication

1. Les candidats opérateurs de formation

Pour être agréé, l'opérateur de formation doit répondre aux conditions suivantes :

1) avoir au moins un siège (principal) d'activité situé sur le territoire de la région de langue française
;

2) disposer des moyens pédagogiques et techniques suffisants, à savoir :

a) disposer du personnel pédagogique en rapport avec le nombre de personnes à former (1 formateur minimum pour l’encadrement de 12 stagiaires) ;

b) disposer de locaux et d’un mobilier compatibles avec les exigences requises par les modules de formation ;

c) disposer de matériel informatique adapté au nombre de personnes à former pour permettre à chaque personne qui suit un module de formation de disposer d’un ordinateur et d’une connexion Internet.

3) présenter un projet d'organisation de modules de formation visés au point 2.

Les opérateurs de formation mobiles qui dispensent des formations itinérantes au moyen d’un véhicule équipé et adapté peuvent également être agréés.

2. Les modules de formation

Ils sont au nombre de trois ;

1) le premier module (durée : 8 heures) a pour objet de sensibiliser le public cible (voir point 3) à l'outil informatique et à la découverte d'Internet. Ce module comprend au moins l'initiation à la manipulation de la souris, à l'usage du clavier, à la navigation de base sur Internet et à l'envoi de courriers électroniques;

2) le deuxième module (durée : 16 heures) a pour objet d'initier le public cible au traitement de texte, aux fonctionnalités de base du système d'exploitation (gestionnaire de fichiers) et à l'approfondissement de l'utilisation de l'outil Internet;

3) le troisième module (durée : 24 heures) a pour objet la consolidation des compétences du public cible en matière d'édition de textes et l'initiation à l'utilisation d'un tableur.

Une attestation de capacité et de fréquentation est délivrée pour chaque module par l’opérateur de formation agréé à chaque personne ayant suivi un module de formation.

3. Public cible

Toute personne résidant sur le territoire de la région de langue française (Région wallonne en ce non compris la Communauté germanophone) et répondant aux conditions suivantes :

1) être :

- soit inscrit comme demandeur d'emploi inoccupé;

- soit chômeur complet indemnisé;

- soit bénéficiaire du revenu d'intégration ou de l'aide sociale;

2) et :

a) soit être titulaire au maximum d'un diplôme de l'enseignement secondaire technique ou professionnel ou de l'enseignement secondaire général inférieur;

b) soit avoir plus de quarante ans, sans aucune condition de diplôme.

Néanmoins, les opérateurs de formation peuvent accepter toute autre personne inscrite comme demandeur d'emploi, à concurrence de 20 % maximum du public cible.

4. Procédure d’agrément

La demande d'agrément est adressée à l’Administration soit par courrier, soit par voie électronique, au moyen d’un formulaire à l’adresse suivante :
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Département de l’Emploi et de la Formation professionnelle

Direction de la Formation professionnelle

Place de la Wallonie, 1

5100 JAMBES

La demande d’agrément est accompagnée des documents, renseignements et engagements suivants :

1) la dénomination de l’opérateur de formation et la localisation de son siège principal d’activité ;

2) son statut juridique et, le cas échéant, copie des statuts ;

3) le nombre d’heures de formation et le nombre de personnes bénéficiaires envisagées annuellement et réparties par module de formation ;

4) une description du contenu des modules de formation et de la méthodologie de formation ;

5) une description des moyens matériels et humains mis en œuvre pour assurer les modules de formation et, le cas échéant, la copie de la convention de partenariat ;

6) dans le cas d’un opérateur mobile, une description de la zone géographique couverte ;

7) des indications sur l’expérience acquise dans la formation aux technologies de l’information et de la communication, particulièrement vis-à-vis du public cible visé au point 3 ;

8) le cas échéant une copie de la convention passée avec un partenaire pour dispenser les formations;

9) l’engagement à se soumettre au contrôle administratif et budgétaire de l’Administration ;

L’Administration accuse réception de la demande dans un délai de dix jours ouvrables en mentionnant, le cas échéant, les documents manquants exigés et en indiquant le numéro d’identification de la demande et l’agent chargé de l’instruction de la demande.

Dès le moment où le dossier est complet, l’Administration sollicite l’avis pédagogique de l’expert désigné par le Ministre (voir point 6).

L’Administration remet une proposition motivée concernant l’octroi ou le refus de l’agrément au Ministre dans les soixante jours à dater de la remise d’avis par l’expert pédagogique.

Dans tous les cas où elle estime qu’un ou plusieurs critères d’agrément ne sont pas remplis, l’Administration transmet la demande d’agrément à la Commission PMTIC dans les trente jours de sa réception. Celle-ci remet au Ministre une proposition motivée d’octroi ou de refus d’agrément dans un délai de trente-cinq jours à partir de la date de réception du dossier de demande d’avis complet. Ce délai peut être ramené à dix jours ou, si la demande est particulièrement importante ou complexe, être prolongé par le Ministre.

L’Administration ou le cas échéant la Commission entend les représentants de l’opérateur de formation qui le sollicite et peut également inviter les représentants de l’opérateur de formation à être entendus. Dans tous les cas, l’audition a lieu après l’envoi d’une convocation mentionnant, s’il y a lieu, les points précis à propos desquels l’Administration ou, le cas échéant, la Commission souhaite entendre le point de vue de l’opérateur de formation.

Dans les trente jours qui suivent la réception de la proposition motivée de l’Administration ou de la Commission, le Ministre se prononce sur la demande d’agrément.

L’Administration notifie à l’opérateur de formation la décision du Ministre dans les dix jours de sa réception.

5. Renouvellement de l’agrément

La demande de renouvellement d’agrément est introduite auprès de l’Administration selon la même procédure au moyen d’un formulaire. Elle est introduite au plus tard trois mois avant la date d'expiration de l'agrément précédent.
6. Missions de l’expert

Les missions de l’expert pédagogique consistent à assurer :

· la remise d’avis sur les demandes d’agrément des opérateurs en formation ;

· la création et l’adaptation de supports pédagogiques ;

· la création et l’alimentation du site web : informations, forum de discussion, plate-forme de formation à distance ;

· l’information aux opérateurs de formation : réunion d’information et de formation ;

· le suivi et la régulation des actions : visite et suivi des opérateurs de formation, adaptation et amélioration des modules de formation.

7. Subventions des formations

7.1. Octroi des subventions

Chaque opérateur de formation agréé transmet à l’Administration, au moyen d’un formulaire, un programme prévisionnel annuel des modules de formation organisés pendant l’exercice suivant (1er janvier au 31 décembre). Ce programme doit être introduit pour le 1er novembre, au plus tard. Sur base de ce programme prévisionnel et après avis de la Commission PMTIC, le Ministre compétent arrête annuellement le nombre d'heures maximales que peut prester un opérateur de formation.

Dès réception de la décision, l’Administration la notifie à l’organisme.

Pour le 31 juillet de chaque année, l’opérateur transmet à l’Administration le relevé des heures de formation prestées au cours du premier semestre, et le cas échéant, une demande justifiée d’heures supplémentaires. Après avis du comité, le Ministre arrête le nombre d’heures de formation maximales supplémentaires que peut prester l’opérateur de formation, dans la limite du quota d’heures attribué à l’ensemble des opérateurs.

L’opérateur de formation agréé qui a transmis son programme annuel après le 1er novembre et qui justifie ce retard par des circonstances exceptionnelles, peut se voir octroyer un nombre d’heures de formation à partir du second semestre de l’année, compte tenu du quota d’heures attribué à l’ensemble des opérateurs et des heures supplémentaires attribuées.

Pour le 31 juillet, cet opérateur transmet à l’Administration au moyen d’un formulaire une demande d’heures de formation ainsi que les éléments justifiant le retard du dépôt du programme prévisionnel annuel.

S’il peut être répondu favorablement à cette demande, le Ministre arrête, après avis du comité, le nombre d’heures de formation attribué à l’opérateur.

7.2. Montants des subventions

Les subventions octroyées aux opérateurs de formation agréés sont fixées comme suit :

1° 7,5 euros par heure de formation
 et par personne formée, pour les modules de formation donnés du lundi au samedi ;

2° 10 euros par heure de formation et par personne, pour les modules de formation donnés les samedis et dimanches dans le cadre d’actions de sensibilisation, à condition que le nombre d’heures de formation prestées soit au minimum de six heures par jour ; 

3° 1 euro par kilomètre parcouru pour les frais de déplacement des opérateurs mobiles ;
4° 500 euros de forfait sur la durée de l’agrément pour les actions de promotion.

Aucune subvention n’est octroyée pour les heures de formation poursuivant des buts publicitaires ou commerciaux.

7.3. Liquidation des subventions

La liquidation des subventions à l’opérateur de formation agréé est soumise à la communication préalable à l’Administration d’un ou de plusieurs documents suivants :

1) une déclaration de créance, accompagnée du ou des états de prestations et de la ou des listes de présence originales se rapportant à la période à couvrir par la subvention ;

2) un relevé trimestriel des personnes formées, sous forme d’un fichier standardisé communiqué uniquement par courrier électronique ;

3) en ce qui concerne les opérateurs mobiles, un relevé et les pièces justificatives des kilomètres parcourus ;

4) les justificatifs relatifs aux actions de promotion.

8. Suspension et retrait d’agrément des opérateurs de formation

La Commission PMTIC propose au Ministre la suspension ou le retrait d’agrément après avoir entendu l’opérateur de formation.

L’audition a lieu après l’envoi d’une convocation mentionnant les points précis à propos desquels l’Administration ou, le cas échéant, la Commission souhaite entendre le point de vue de l’opérateur de formation.
Le Ministre se prononce sur le retrait ou la suspension d’agrément dans les trente jours qui suivent la réception de la proposition motivée de l’Administration ou de la Commission. Sa décision est notifiée dans les dix jours de la réception de la décision par l’Administration à l’opérateur de formation et une copie est adressée, le cas échéant, pour information à la Commission.

9. Contrôle et surveillance

L’opérateur de formation agréé communique à l’Administration sur base d’un modèle un rapport annuel d’activité. Ce rapport doit être communiqué au plus tard pour le 31 mars de l’année qui suit celle de l’exercice écoulé.

La surveillance du dispositif est effectuée par les Inspecteurs de la Direction de l’Inspection sociale de l’Administration.

10. Définitions :

Siège d’activité :



Le lieu disposant des moyens humains affectés en permanence  et où se déroulent des activités récurrentes en rapport avec l’objet social et le secteur d’activités de l’entreprise / l’organisme.



Opérateur mobile :



L’opérateur de formation agréé (voir point 1) qui dispense des formations itinérantes au moyen d’un véhicule équipé et adapté.



Heures de formations :



Les heures de formation prestées par un opérateur de formation agréé ou par un partenaire agréé conventionné avec un autre opérateur de formation agréé.



Vacataire indépendant : 



Formateur indépendant qui facture ses prestations en sous-traitance à l’opérateur de formation (ce vacataire ne doit pas nécessairement être agréé). 



Vacataire sous contrat d’entreprise :



Formateur indépendant qui facture ses prestations en sous-traitance à l’opérateur de formation, via une société (dans ce cas, la société doit être agréée).

� Les textes peuvent être consultés sur le site Wallex contenant la banque de données juridiques de la Région wallonne (� LIENHYPERTEXTE http://wallex.wallonie.be ��http://wallex.wallonie.be�).


� Il s’agit du territoire de la Région wallonne en ce non compris les communes de la Communauté germanophone.


� L’opérateur de formation ou, le cas échéant, le partenaire avec lequel il a passé une convention doit disposer de formateurs :


a) soit ayant au moins un diplôme ou un certificat de l’Enseignement secondaire supérieur ;


b) soit possédant une expérience utile ;


et démontrant une aptitude pédagogique, sur base de titres ou d’une expérience utile, à dispenser des modules de formation aux technologies de l’information et de la communication.





� Il s’agit des heures de formation prestées par un opérateur de formation agréé ou par un partenaire agréé conventionné avec un autre opérateur de formation agréé. Le Ministre détermine annuellement le nombre d'heures maximales que peut prester un opérateur de formation.
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